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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 29, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 312-56 du code de la consommation, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016 relative à la partie législative du code de la consommation, il est 
inséré un article L. 312-56-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 312-56-1. – Le prêteur proposant des crédits affectés par l’intermédiaire d’un partenaire est 
tenu de vérifier la solvabilité, les capacités du professionnel à exercer son activité au regard de la 
réglementation en vigueur, ainsi que les pratiques commerciales de ce dernier, sous peine d’engager 
sa responsabilité contractuelle à l’égard de l’emprunteur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter que le consommateur ne se trouve engagé au titre du crédit affecté 
(contrat accessoire au contrat principal de vente).

En effet, à titre d’exemple, de très nombreux particuliers ont, à la suite d’un démarchage agressif à 
leur domicile, souscrit un contrat de crédit affecté afin de financer une installation de panneaux 
photovoltaïques dans le but de vendre de l’électricité à EDF.

Les sociétés de vente, peu scrupuleuses, profitent fréquemment de la seule installation des panneaux 
pour faire signer au consommateur un document permettant le déblocage des fonds par la banque. 
Ce dernier se trouve, ainsi, engagé au titre du crédit sans pour avoir pour autant bénéficié de 
l’intégralité des prestations prévues au contrat.
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Les sociétés de crédit s’abritent, quant à elle, derrière le fait qu’elles n’ont aucun lien juridique avec 
les sociétés de vente pour décliner toute responsabilité.

Le fait de faire peser sur ces sociétés de crédit une obligation de vérifier tant la solvabilité que le 
professionnalisme de leurs partenaires est de nature à éviter des situations ubuesques telles que 
précédemment décrites.


